
 

PETITION destinée à Mr Le Préfet de l’Yonne 
  

Pour qu’un complément d’enquête soit demandé 

avant la délivrance du Permis de Construire 
  

Parce que nous voulons une plus large  information des habitants des communes concernées, 

Parce que nous voulons que certains points de l’enquête publique soient approfondis (impact 
visuel depuis Vézelay, L’Abbaye de Reigny, Montréal, Noyers-sur-Serein, étude réaliste sur la santé des 

habitants, …), 

Parce que la société promoteur du projet n’a pas une solidité financière suffisante (source : 
dernier bilan publié 2006 : dettes 1 750 678.00 € pour un chiffre d’affaires de 1 518 430.00 €), 

Parce que de nombreux projets de loi sont déposés qui à terme changeront les conditions 
d’implantation (proposition de loi  tendant à rendre obligatoire la consultation des citoyens 
préalablement à l’implantation d’éoliennes de grande hauteur, enregistrée à la présidence du Sénat le  

17 mars 2008), 

Parce que bâti sur plusieurs contre vérités, l'éolien industriel n'a, en France, aucun intérêt :  
ni économique, ni énergétique, ni écologique, pas davantage social (EDF exporte 16 % de sa 

production vers l’Espagne, l’Italie, l’Allemagne). 

Parce ce que la seule raison d'être de l’éolien est l'enrichissement garanti des promoteurs 
(privés) et des constructeurs (étrangers), 

Parce que l’on veut nous faire croire que les accords du Grenelle de l’environnement 
plébiscite l’éolien, ce qui est faux (d’autres filières existent : bio masse, solaire,…), 

Parce que nous ne voulons pas la pollution visuelle qu’engendre le parc éolien tel qu’il est 
prévu actuellement (vue imprenable depuis le nouveau lotissement, depuis le faubourg, depuis toutes les 
entrées du village, etc…), 

Parce que l’expérience de nos voisins (Allemagne, Pays Bas, Danemark) qui abandonnent  
ce type d’installation doit nous servir d’exemple, 

Parce que l’implantation de 43 Eoliennes est un projet démesuré pour nos communes, 

Parce que le Président de la République a lui-même déclaré «je suis contre une forme de 
précipitation qui se traduit finalement par la dégradation de l'environnement. Les éoliennes 

oui,… mais d'abord sur les friches industrielles, et loin des sites emblématiques… ». 
 

 

  

PARC EOLIEN INDUSTRIEL DE JOUX LA VILLE, 

GRIMAULT, MASSANGIS ET SACY 

 

JE SOUTIENS CETTE PETITION (ORGANISATION ET PERSONNES) 
  

 

Date : ……………. / 2008 - Nom-Prénom : ……………………………………………………………... 

  

Localité : ………………………………………………………………………………………………….. 

   

Commentaire : ……………………………………………………………………………………………. 

 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………  Signature : 
  

 

A retourner à Association Contre Vents - 9 bis, rue des Promenades - 89440 JOUX-LA-VILLE - Tél : 06 86 41 15 89 


